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TAXES FONCIÈRES 2021
 

Le dernier versement de taxes
foncières pour l'année 2021 est

dû pour le 12 octobre 2021.

MOT DU MAIRE
La démocratie, ça s'entretient !

J'espère que vous vous êtes
prévalu de votre droit
démocratique le 20 septembre
dernier. Bien entendu je parle de
celui d'aller voter.

Peu importe vos allégeances et
même si vous n'en avez aucune, il
faut préserver ce droit
fondamental.

Loin de moi l'idée de donner une
leçon de morale, mais si nous
nous référons aux élections
scolaires et son taux de 

Luc Cayer
Maire de Stoke
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Bonjour cher.e.s ami.e.s, 

Je me fais un devoir de vous
informer du plaisir que j’ai eu à
travailler pour la municipalité de
Stoke en vous côtoyant.

Je tire ma révérence après 46 ans
de services auprès des
municipalités. Dont 31 ans pour
une firme d’évaluateurs
municipaux qui m’a permis de
parcourir le Québec et pendant ce
temps. J’ai aussi eu la chance d’agir
13 ans en tant qu’évaluateur
responsable de la MRC du Val
Saint-François. Finalement,
pendant les 13 dernières années 
 passées à Stoke, j’ai eu l’honneur
d’informer, de renseigner et de
supporter les citoyens(es) sur la
réglementation, en émettant des
permis et des certificats comme
Officier municipal en bâtiment et
en environnement.

UN MOT DE MONSIEUR RANCOURT

Un énorme merci à toute l’équipe
en place, particulièrement à
Benoit Hamel qui prend le relais
au poste d’inspecteur municipal.

Je garde un très bon souvenir de
mon passage parmi vous.

André Rancourt
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participation très anémique, le
gouvernement a profité de cette
situation pour l'abolir.

L'élection fédérale étant chose du
passé, j'aimerais vous rappeler
qu'il y aura des élections
municipales le 7 novembre
prochain.  Au niveau municipal, les
élections sont vraiment aux quatre
ans. Raison de plus pour vous y
rendre en grand nombre.

6 ARTS ET CULTURE
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Vous êtes incapable de vous déplacer pour des raisons de santé; 
Vous êtes proche aidant.e à la même adresse qu’une personne incapable de se déplacer
pour des raisons de santé; 
La santé publique vous a ordonné ou recommandé d’être en isolement (quarantaine). 

Par Anne Turcotte, présidente d’élection 

En tant que présidente d’élection, je tiens à vous rappeler l’importance d’exprimer votre voix
dans le cadre de l’élection municipale 2021.  

À la suite de la période de mise en candidature pour siéger au Conseil municipal 2021-2025,
vous êtes convoqués aux urnes le 7 novembre prochain pour élire vos prochains
représentants aux postes de maire / mairesse et des sièges numéros 2 et 6, comme l’indique
le tableau résumé ci-contre. Pour ce faire, il faut vous assurer d’être sur la liste électorale, car
l’inscription ne peut se faire sur place, le jour du vote.  

Surveillez votre courrier, vous recevrez d’ici la mi-octobre le carton d’inscription et toute
l’information requise. Au besoin, vous pourrez vous présenter à la commission de révision aux
dates prévues à cette fin.  

Par ailleurs, en raison de la COVID-19, il sera possible de voter par correspondance sous
certaines conditions :  

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter notre site web à l’adresse https://stoke.ca/municipalite/conseil-
municipal/election-generale-2021/  

ÉLECTION MUNICIPALE 2021
SÉANCES DU

CONSEIL

Les prochaines séances
ordinaires se tiendront les
lundis 15 novembre et 6
décembre, à compter de
19 h et selon les consignes
sanitaires en vigueur. 
 
Le projet d'ordre du jour
sera déposé sur le site
web de la Municipalité le
vendredi précédant la
séance du conseil. 

Si vous avez des questions
ou des commentaires, il
vous est possible de les
soumettre par courriel à
greffe@stoke.ca ou par
téléphone au 819-878-
3790, poste 231.
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Notez que les personnes
élues par acclamation ont
pour la plupart été
assermentées par la
présidente d'élection
avant le début de la
séance ordinaire du 4
octobre. L'assermentation
des personnes élues lors
du scrutin sera effectuée
avant le début de la
séance ordinaire du 15
novembre prochain.

ASSERMENTATION

DES ÉLUS

L’élection municipale, une occasion d’exprimer votre voix 

18 octobre, de 19 h à 22 h : commission de révision de la liste électorale

19 octobre, de 10 h à 13 h : commission de révision de la liste électorale

27 octobre, 16 h 30 : date limite pour demander votre bulletin de vote par correspondance

31 octobre, de 9 h 30 à 20 h : vote par anticipation

5 novembre, 16 h 30 : date limite pour soumettre votre bulletin de vote par correspondance

7 novembre, de 9 h 30 à 20 h : jour du scrutin

Principales dates à retenir : 

POSTES CANDIDAT.E.S
Mairesse /
Maire

Siège # 1

Siège # 2

M. Luc Cayer

Mme Mélissa Théberge, élue sans opposition

Siège # 3

Siège # 4

Siège # 5

Siège # 6

M. Steeves Mathieu, élu sans opposition

Mme Lucie Gauthier, élue sans opposition

M. Daniel Dodier, élu sans opposition

Mme Diane Dandonneau EN ÉLECTION

M. Mario Carrier
M. Denis Pagé EN ÉLECTION

M. Yannick Bédard
M. Jean-François Cibert EN ÉLECTION

https://stoke.ca/municipalite/conseil-municipal/election-generale-2021/


d'informer les citoyen.nes sur les dates des différentes collectes de matières résiduelles, des événements locaux,
des séances du Conseil et bien d’autres;

de diffuser les coordonnées des principaux organismes et associations de Stoke; 

de promouvoir les entrepreneurs et commerces d’ici qui, en échange d’une publicité, rendent possible la gratuité de
cette production pour les contribuables. 

L'ABC de l'hiver

CHRONIQUES MUNICIPALES

Des nouvelles de votre calendrier municipal 2022
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Bien que nous soyons
seulement au mois d’octobre,
il est déjà temps de se
préparer aux grands froids et
aux bordées de neige. Voici un
petit rappel afin de profiter de
l’hiver tous ensemble.

Tout d’abord, mentionnons que la
disposition de la neige et de la
glace doit s’effectuer sur un
terrain privé. Le fait de jeter ou
déposer de la neige provenant
des terrains privés sur les
trottoirs, rues, terrains publics,
fossés, constitue une nuisance et
est prohibé. 

Dans le même sens, le fait de
déposer la neige provenant de
son terrain dans le fossé de l’autre
côté de la rue est interdit. Cela
cause des ondins pouvant
provoquer la perte de contrôle
des véhicules et les accidents
possibles. 

Ensuite, sachez qu’il est interdit
de de stationner son véhicule
dans les rues de la municipalité
pendant la période hivernale,
soit du 15 novembre au 31 mars,
de minuit à 7 h. Les véhicules
doivent être stationnés dans les
entrées de cours des terrains
privés.  

Finalement, la municipalité tient à
vous rappeler que bon nombre
de nos routes sont en gravier.
Pour cette raison, en début ou en
fin de saison, lorsque la surface
n’est pas complètement gelée, il
n’est pas possible de passer une
déneigeuse ou d’effectuer un
enlèvement de neige impeccable,
puisque cela causerait des dégâts
majeurs ainsi que des problèmes
aux chemins. Nous tenons à vous
rassurer que le tout est mis en
place afin de rendre l’état des
routes le plus optimal possible. 

Le calendrier municipal est présentement en production et sera distribué dans
tous les foyers vers la mi-décembre. Surveillez votre boîte aux lettres et conservez-
le précieusement, il renfermera plusieurs informations utiles à la vie citoyenne. 

Malgré les avis diffusés sur les différentes plateformes municipales, aucun fournisseur local
ne s’est manifesté pour réaliser le mandat. C’est pourquoi le Conseil a été contraint de
retenir les services d’une firme externe et d’autoriser l’achat de photos génériques pour assurer
la production d’un calendrier stokois l’an prochain.

Bien que la technologie s’impose de plus en plus dans nos vies, le Conseil croit encore à la
pertinence d’offrir une version papier du calendrier municipal, surtout pour les personnes
qui n’ont pas nécessairement accès à internet au quotidien. En effet, le calendrier municipal
est un excellent outil de communication permettant :



Bien qu’il soit sécuritaire et fiable, le gaz propane peut comporter des risques s’il n’est pas manipulé
correctement. Lors de l’entreposage de vos bouteilles de propane, assurez-vous de respecter les
règles de sécurité ci-dessous.

Comment effectuer un entreposage des bouteilles de propane sécuritaire ?

SÉCURITÉ PUBLIQUE

L'entreposage des bouteilles de propane
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Les bouteilles de propane ne doivent pas être conservées à l'intérieur
d'une maison ou d'un bâtiment accessoire, tel un garage ou un
cabanon. 
Elles ne doivent pas être entreposées sous un escalier de secours, un
escalier ou une rampe servant de sortie d'un bâtiment. 
L'entreposage des bouteilles de plus d'une livre doit s'effectuer à
l'extérieur en tout temps, en été comme en hiver. L'utilisation
d'étagères grillagées est possible.

Il est important de placer les bouteilles en position verticale en plus de s'assurer qu'elles sont à l'abri des
chocs. 
Placez-les à un minimum d'un mètre des matières et liquides inflammables et combustibles (essence,
acétone, kérosène, peinture à l'huile, etc.). 
Évitez d'exposer les bouteilles au soleil, car la pression contenue à l'intérieur du récipient augmente alors de
façon importante lors d'une hausse de température. 
Il est nécessaire de s'assurer que les robinets des bouteilles soient bien fermés. Il est obligatoire que la sortie
du robinet d'une bouteille réutilisable de 45 livres et moins soit munie d'un bouchon d'étanchéité.
Si vos bouteilles semblent défectueuses, très corrodées ou qu'elles ont plus de 10 ans, rapportez-les à votre
distributeur de propane. 
Ne jetez jamais vos bouteilles aux ordures même si elles vous paraissent vides : elles pourraient contenir
assez de combustibles pour provoquer une explosion. 

AVIS DE NOMINATION
Inspecteur municipal - bâtiment et environnement

La Municipalité de Stoke tient à souligner l'embauche de Monsieur
Benoit Hamel à titre d'inspecteur municipal. Il est entré en fonction le
13 septembre dernier. Son expérience de travail et sa récente
formation en inspection de bâtiment seront des atouts pour la
Municipalité. 

Toute l'équipe lui souhaite le meilleur des succès dans ses nouvelles
fonctions. 



ARTS ET CULTURE

Le cercle de Fermières : plus actif que jamais
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Notre première réunion de
septembre s’est déroulée dans le
plaisir. Heureuses de se revoir, les
dames ont échangé sur l’année de
confinement et surtout sur les
projets à venir. 

Notre conseil d’administration
local demeure inchangé pour la
prochaine année avec une belle
équipe : Cécile Dubuc, Diane
Doyon, Irène Kelsey, Maryse Dion,
Mireille Marcoux et Claudette
Lachance.

Aux vingt-sept membres de l’an
dernier s’ajoutent deux nouvelles
résidentes de Stoke. Ce sont de
nouveaux talents que nous
découvrirons en cours d’année.

Les aiguilles à coudre ou à tricoter
n’ont pas chômé pendant cette
année. Plusieurs dizaines de
morceaux ont été fabriqués pour
les organismes que nous
soutenons. Avec les dons de
matériel que nous avons reçus,
plusieurs projets se précisent. 

J’en profite pour remercier ces
personnes qui nous font profiter
de leur surplus de laine, tissus et
autres.

L’automne est propice à toutes
celles qui désirent joindre notre
groupe. Nos réunions se tiennent
les 2  mardi du mois, à 19 h pour
le mois d’octobre. Pour plus
d’information, rejoignez Claudette
au 819 878-3812 ou Maryse au
819 878-3183 et par courriel à
fermieres.stoke@gmail.com.

Claudette Lachance, présidente

Infusion de Noël 2021
Une nouvelle édition d'Infusion
de Noël se prépare depuis déjà
quelques semaines !

Portée par Marie-Anne Catry, avec
le CALQ-Estrie, Culture aux aînés,
la Municipalité de Stoke et le
studio Au Pied des Monts comme
partenaires, ce concert en vidéo
sera, comme l'an dernier, préparé
d’avance (pas de prestation live) et
diffusé pendant le temps des fêtes
sur les réseaux sociaux ainsi que
sur différentes chaînes de
télévision communautaire un peu
partout au Québec.

Appel aux choristes possédant
une voix juste et un bon sens
rythmique pour interpréter des
chansons d'hiver et du temps des
fêtes (peu de chansons connues).

Pour l'instant, une formule hybride
est prévue : des répétitions et des
captations en présentiel ou bien,
pour les participant.e.s qui ne sont
pas à l’aise avec l’idée de se
rassembler en personne, il y a
toujours la possibilité de se filmer
de manière autonome avec
soutien et tutoriel techniques,
comme l'an dernier.

Les répétitions auront lieu en
octobre et novembre à l’église

de Stoke. 

Les captations audio / vidéo
seront prévues au plus tard à la
mi-novembre en vue des
montages. CD et / ou Mp3 de
pratique, partitions et textes ainsi
que le formulaire de
consentement vidéo seront
disponibles en temps et lieu. 

Avec quelques exceptions pour les
« ordinosaures », tous les outils de
pratique seront envoyés aux
participant.e.s par courriel.

Prenez note que du travail
personnel d’apprentissage des
chants sera nécessaire, même si
vous vous inscrivez aux pratiques
du dimanche !

Merci de bien vouloir signifier votre
intérêt à Marie-Anne Catry :

marieannecatry@hotmail.com

e

mailto:fermieres.stoke@gmail.com


Un bel accomplissement
pour la 1    édition du Marché
Public qui se terminera le 9
octobre prochain avec un
événement à ne pas
manquer : l'Oktoberfest du
marché public !

Ouvert dès 9 h, le Marché vous
invite sous le chapiteau à venir
déguster des produits locaux
pour l’occasion. Animation sur
place avec Luck St-Martin, BBQ
à l’extérieur et divers produits
alcoolisés à découvrir ! 

Cet événement est à
contribution volontaire.
L’organisme Globale Local, qui
chapeaute le Marché Public,
tient à inviter les gens en grand
nombre pour cette dernière
campagne de financement qui
servira à assurer la continuité
du marché l’an prochain. Alors,
si vous avez apprécié le marché
cet été, soyez au rendez-vous le
9 octobre prochain afin
d'encourager la poursuite de
cette belle initiative dans notre
communauté!

De plus, pour souligner
l’événement, les producteurs,
marchands, artistes et artisans 

Le Marché Public de Stoke : bien plus qu'un marché !

LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE
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ont chaleureusement contribué
afin d’offrir un cadeau d’une
valeur de plus de 500 $ parmi
les visiteurs du marché. C’est
lors de ce dernier samedi de la
saison que sera dévoilée la
personne remportant la bourse
de 250 $, remise à un jeune
entrepreneur du Marché 2021.

La mise sur pied a comporté
beaucoup de travail et les
responsables du Marché Public,
Mme Anny Jasmin et Mme
Danicka Bédard, sont fières de
cette 1    édition. Les retombées
sont des plus considérables ! En
plus d’une vitrine pour les
producteurs, marchands et
artisans, le marché a donné lieu
à de belles rencontres et de
beaux échanges. Il a permis à
19 organismes de faire
connaître leurs services, il a
donné la chance à une vingtaine
de jeunes de promouvoir leur
nouvelle entreprise, il a offert

une visibilité et un lieu de
rendez-vous à plus d’une
trentaine de producteurs et
marchands pour vendre leurs
produits, il a contribué à faire
découvrir aux visiteurs plus
d’une quarantaine d’artistes et
artisans, sans compter
l’augmentation de l’achalandage
auprès des marchands associés
au marché et des autres
commerces environnants. 

Cette initiative n’aurait pu voir le
jour sans la contribution de
nombreux partenaires.
L’organisme Globale Local tient
à remercier l’institution
Desjardins, l’associé principal, la
Municipalité de Stoke (CDSE et
comité culturel), les paliers
gouvernementaux ainsi que la
Promutuel et tous les
collaborateurs qui ont
contribués de près ou de loin à
sa mise sur pied. 

Annie Jasmin et

Danicka Bédard

ère

ère



Vous cherchez à louer, à
acheter ou à vendre un
local commercial dans la
municipalité de Stoke ?

 
Communiquez avec la

CDSE. Celle-ci remplira avec
vous une fiche

d’information. Elle publiera
ensuite votre besoin de

location, de vente ou
d’achat sur le site Facebook

de la CDSE. 
 

YOGA SUR CHAISE
 

Les cours de yoga sur chaise
reviennent à Stoke ! 

Les cours seront donnés les
mercredi de 13 h 30 à 

14 h 30, du 20 octobre au 8
décembre inclusivement. 

Réservé aux membres de la
FADOQ seulement. Coût de 2 $
par cours, sur présentation de

votre carte de la FADOQ. 
 

Pour l'inscription, contactez
Mme Liette Rouillard au 819-

347-3792. 

LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE
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Les activités de la CDSE
Le 7 août dernier, deux membres du conseil
d’administration de la Corporation de
développement socio-économique de Stoke,
mesdames Liliane Gagnon et Sylvie Godbout
Théberge, ont participé au Marché Public de
Stoke. Elles ont profité de l’occasion pour faire
découvrir l’organisme. 

Durant cette journée, la CDSE a invité des
représentants des Sentiers de l’Estrie. Ceux-ci
ont remis 28 laissez-passer gratuits aux
amateurs de randonnées, tout en répondant à
diverses questions.

Ce fut une belle journée !

Halloween 2021
La soirée d'Halloween, se déroulant le dimanche 31 octobre prochain, sera chaperonnée par
le Service de sécurité incendie de la Municipalité de Stoke. 

Deux camions de pompiers patrouilleront le
territoire, permettant à tous de rencontrer les
pompiers, en distribuant des bonbons tout en
assurant la sécurité de tous les citoyen.ne.s. 

Le premier camion se trouvera près du Centre
communautaire et le second dans le
développement Phaneuf. Il sera possible de les
rencontrer entre 16 h 30 et 20 h. 

JOYEUSE HALLOWEEN !



Au cours de l’année 2021, la
Municipalité de Stoke a dû
intervenir dans le réseau d’égouts
municipal puisqu'un amas de
serviettes hygiéniques ainsi que
de fils de soie dentaire s’était
entortillé dans les pompes des
égouts. 

« Plusieurs produits peuvent
mener à des bris mécaniques
majeurs, explique Jonathan
Lemaire, directeur des services
municipaux à la Municipalité de
Stoke. Puisque ces produits ne
se désintègrent pas, ils
peuvent boucher les
conduites, mais aussi bloquer
les pompes ou les cellules de
nos roseaux épurateurs. »

Certains produits indésirables
sont mieux connus des
utilisateurs, mais certains restent
toutefois méconnus. 

Ainsi, il est important de ne pas
jeter aux toilettes les lingettes
humides « soi-disant » jetables
(lingettes de bébé ou de
nettoyage) puisqu’elles ne se
dissolvent pas dans l’eau. Aucun
produit d’hygiène personnelle ne
doit s’y retrouver, comme les
tampons, serviettes hygiéniques,
fils de soie dentaire, seringues ou
litière à chat. Il en va de même
pour les matières grasses
provenant de la cuisson ainsi que
le lait caillé qui ne doivent pas être
déversés dans l’évier ou les
toilettes. 

Finalement, la peinture, l’huile à
moteur, les pesticides et tous
produits chimiques ne doivent
pas se retrouver dans la
tuyauterie puisqu’ils pourraient la
corroder et la trouer. 

La Municipalité de Stoke vous
demande de bien disposer des
objets mentionnés ci-haut,
soit dans le bac à déchets ou à
l’écocentre le plus près selon
le cas.
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ENVIRONNEMENT

Les égouts ne sont pas des poubelles

Association du Lac de Stoke : assemblée générale
L’Association pour la protection du lac Stoke tiendra son assemblée générale
annuelle à la fin octobre cette année. Pour respecter les mesures sanitaires, la
rencontre se fera à l’extérieur, au parc 3R (près du pavillon) le samedi 23 octobre à
10h (remis au 24 octobre en cas de pluie). Pour vous assurer une place assise, vous
êtes invités à apporter vos chaises de camping. Il vous sera possible de mettre à jour
les cotisations (cartes de membres). Merci de penser à apporter le montant exact de
20 $. 

Plusieurs postes du CA seront à pourvoir, venez en grand nombre et pensez à inviter
toutes les personnes qui désirent s’impliquer pour conserver notre lac en santé !

Si vous ne pouvez être présents lors de l’AG mais souhaitez vous impliquer dans l’Association,
contactez Olivier Domingue au olivier.domingue@cegepsherbrooke.qc.ca. De la même
manière, pour payer votre cotisation si vous ne pouvez vous présenter à l’AG, envoyez votre
paiement en espèce ou par chèque à l’ordre de « Association pour la protection du lac Stoke,
à l’adresse suivante : 175, chemin Lieutenant, Stoke (QC) J0B 3G0. 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de l'assemblée
2. Adoption du compte-
rendu du procès-verbal de la
dernière AG
3. Modification du Règlement
sur les bateaux à moteur
4. Discussion sur la
règlementation de la location
d'habitation à court terme
aux bords du lac
5. Suivi Camp Papillon
6. Finances
7. Élection du CA 2021-2022

mailto:olivier.domingue@cegepsherbrooke.qc.ca
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ENVIRONNEMENT

Ensemble, recyclons le verre !
Lorsque les contenants de verre sont
bien triés, les débouchés sont plus
qu’intéressants. En effet, l'entièreté
du verre clair et ambré acheminé chez
l’entreprise de récupération 2M sert à
la fabrication de nouvelles bouteilles. 

Déposer son verre directement dans les
conteneurs prévus à cet effet, c’est
permettre un recyclage plus efficace et de
meilleure qualité. C’est aussi permettre
qu’une plus grande quantité de verre soit
recyclée, puisqu’elle ne sera pas
endommagée durant les déplacements. 

Contenants consignés

La première étape consiste à vérifier si le contenant de verre est consigné. Si c’est le cas, rapportez-le à l’épicerie
ou au dépanneur. 

Conteneurs spéciaux

La deuxième étape consiste à se déplacer pour disposer les contenants de verre dans les conteneurs prévus à
cette fin. Le conteneur de verre de la Municipalité est situé au garage municipal, au 365, rue Principale.
Autrement, il est possible de connaitre les différents points de dépôt sur l’ensemble du territoire de la MRC du
Val-Saint-François en consultant leur site internet, au https://www.val-saint-francois.qc.ca/recuperation-verre/.

Bac de recyclage

Le bac bleu est la dernière étape lors de la classification du verre. Ainsi, il demeure un moyen accessible pour
tous les citoyens qui souhaitent prendre part au mouvement sans se déplacer. L’objectif est de créer un système
complémentaire, permettant le recyclage du verre dans son entièreté. 

Bouteilles en verre clair ou de couleur;
Bouteilles de vin ou d'alcool;
Tous les types de contenants alimentaires en
verre.

VERRE ACCEPTÉ
La vaisselle (Pyrex, porcelaine, coupe et verre)
Vitre de maison, d'auto et d'écran
Lunettes et miroirs
Ampoules électriques et tubes fluorescents
Fibre de verre

VERRE REFUSÉ

Que devons-nous faire pour recycler le verre ?



LA COOP DE SOLIDARITÉ
DES STOKOIS ET STOKOISES
Des nouvelles de la COOP

À la fin janvier 2020, la Coopérative était sur le point de signer une entente importante
avec la CDSE de Stoke, concernant la station d'essence envisagée par le CA.
Malheureusement, l'arrivée de la pandémie a sérieusement bouleversée le marché
pétrolier. Nous avons dû nous résigner face au projet de construction d'une station-
service, du moins, pour l'instant. 

Le conseil d'administration a entamé un profond travail de réflexion qui s'échelonnera
d'avril à octobre 2020. Une partie de ces recherches prévoyait de recueillir des
informations pertinentes face aux besoins de la population stokoise. Le sondage a
d'ailleurs révélé que la station-service n'était pas une priorité et que les répondants
souhaitaient que le magasin général ouvre ses portes le plus rapidement possible. 

En prenant en considération les différents éléments présents en 2021, soit l'essor du
télétravail, l'engouement pour l'achat local, la protection de l'environnement, le
développement durable ainsi que la vente de véhicules à essence interdite d'ici 2035, le
CA de la COOP a considéré que la station-service n'était plus nécessairement une plus-
value au magasin général. 

Les avantages d'un projet mené par une Coopérative de solidarité

Une COOP, c’est un regroupement de personnes qui décident ensemble de satisfaire
certains de leurs besoins communs en exploitant une entreprise conformément aux
règles d’action coopérative. Les règles d’action d’une coopérative sont régies par la Loi
sur les coopératives du Québec. Les membres demeurent propriétaires de leurs parts
tant qu’ils ne les retirent pas.

La Coop de solidarité des Stokois et Stokoises, depuis le début de son existence, a
investi les fonds des parts sociales et des parts privilégiées de ses membres dans l’achat
d’un terrain et des démarches de démarrage. L’investissement de ses membres est
donc protégé par un actif solide, qui non seulement ne perdra pas de valeur, mais en
gagnera.

Prenez part à la levée de fonds de la COOP qui se termine le 31 octobre
prochain ! 

Pour contribuer en devenant membre et / ou en investissant par l’achat de parts
privilégiées, rendez-vous en ligne à l’adresse www.coopdesstokois.com ou rejoignez-
nous par téléphone au 819-943-2647.

CALENDRIER
DES COLLECTES

403, rue Principale, 
Stoke (QC) J0B 3G0

Municipalité de Stoke
819-878-3790

reception@stoke.ca

Heures d'ouverture

Lundi au jeudi : 
8h30 à 12 / 13h à 16h30
Vendredi : 
8 h 30 à 12 h

Horaire de la 
bibliothèque municipale

 
Mardi : 15 h à 20 h
Jeudi : 17 h à 20 h

http://www.coopdesstokois.com/



